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LE SIRTOM FAIT PARTIE DE  LA ZONE NORD  
DU DÉPARTEMENT DE LA MEURTHE-ET-MOSELLE. 

LE TERRITOIRE SE DIVISE EN TROIS ZONES 
AUX CARACTÉRISTIQUES DISTINCTES.

Le Pays Haut, au nord du territoire 
est constitué de plusieurs bourgs et 
villages, assez espacés les uns des 
autres, c’est un secteur plutôt rural.

L’Orne, à l’est a une configuration 
plus urbaine, où des bourgs centres 
se sont développés en même temps 
que l’activité des mines et de la 
sidérurgie.

Au sud, le Jarnisy, mis à part un 
centre qui joue le pôle d’attraction 
(Jarny), est de configuration 
essentiellement rurale pour les 
communes environnantes.
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PRÉSENTATION
& TERRITOIRE

SIÈGE DU SIRTOM

25 000
FOYERS

DÉCHÈTERIES

ANDERNY
265

TRIEUX
2 638

TUCQUEGNIEUX
2 462

MAIRY-MAINVILLE
572 BETTAINVILLERS

407
AVRIL

1 167

ANOUX
278

VAL DE BRIEY
8 300LANTÉFONTAINE

764
LUBEY

232

LES BAROCHES
366

MOUTIERS
1 591

JOEUF
6 623

HOMÉCOURT
6 322

AUBOUÉ
2 635

VALLEROY
2 357

MOINEVILLE
1 089

HATRIZE
785

LABRY
1 617 GIRAUMONT

1 363

JOUAVILLE
299

SAINT-AIL
423

DONCOURT- 
LÈS-CONFLANS

1 179

JARNY
8 405

VILLE-SUR-YRON
306

MANCIEULLES

BRIEY

MANCE

PUXE
121

Pays Haut

Orne

BATILLY
1 293

Jarnisy

Le SIRTOM exerce les compétences 
de collecte et de traitement  
des déchets ménagers sur  
27 communes toutes situées  
en Meurthe-et-Moselle (54)  
pour une population de  
53 859 habitants soit plus 
de 25 000 foyers.



LE SYNDICAT A UN NIVEAU DE SERVICE ÉLEVÉ POUR LES ADMINISTRÉS.

COLLECTE
& TRAITEMENT

DÉCHÈTERIES

BORNES D
’A

PPORT 

VOLONTAIR
E

LES MODES DE COLLECTE COLLECTE EN  

PORTE À
 PORTE 

ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR) √
TRI DES EMBALLAGES (PAPIERS/CARTONS, PLASTIQUES ET MÉTAUX) √

 PAPIERS √ √
VERRES MÉNAGERS √ √

 TEXTILES √
 GRAVATS √

 VÉGÉTAUX* √  √
TOUT VENANT TYPE ENCOMBRANTS (MATELAS, SOMMIERS, CANAPÉS...)** √  √

 MÉTAUX √
BOIS √

AMPOULES/NÉONS √
PEINTURES ET VERNIS √

SOLVANTS ET COLLES √
HUILES DE MOTEUR USAGÉES √ 

HUILES VÉGÉTALES √
BATTERIES √

 PILES √
 PNEUMATIQUES √ 

DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES √

* COLLECTE SUR 9 MOIS DE L’ANNÉE ** COLLECTE SUR RDV UNIQUEMENT
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PAPIERS 
127  TONNES
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LES SERVICES

COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE 
1 572 TONNES

COLLECTE EN PORTE À PORTE 
 18 544 TONNES 

TRI DES 
EMBALLAGES

 2 359 TONNES

Refu
s d

e tr
i 

359 to
nnes

DÉCHETS 
MÉNAGERS 
14 424 TONNES

ENCOMBRANTS
242 TONNES

CENTRE DE TRI

ENFOUISSEMENT

15 025 TONNES

RECYCLAGE  DES MATIÈRES

5 091  TONNES

VERRES 
1 411 TONNES

VÉGÉTAUX 
1 519 TONNES

TEXTILES 
34 TONNES

RECYCLAGE  DES MATIÈRES

5 091  TONNES
PLATEFORME DE TRI



1805 t    34 kg/hab.
Objets

encombrants

15 004 t     278 kg/hab.

2 438 t    45 kg/hab.

286 t    5 kg/hab.

Ordures
ménagère
résiduelles

Emballage

Déchets
verts

ISND Suez  avec valorisation 
Biogaz Montois-la-Montagne (57)

Plateforme compostage 
de Tri services Anderny (54)

1519 t 28 kg/hab.
Collecte
tous les 15 jours de mars à novembre

Objets
encombrants

14 424 t     268 kg/hab.
Collecte
hebdomadaire

2 359 t     43.8 kg/hab.
Collecte

tous les 15 jours

Centre de tri Citraval
Chavelot (88)

242 t   4.5 kg/hab.
Collecte

sur rdv

ISND Suez  avec valorisation 
Biogaz Montois-la-Montagne (57)

Ordures
ménagère
résiduelles

Emballage

Déchets
verts

6
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Collecte et transport :
Sirtom

Prestataire de traitement :
Norske Skog Golbey (88)

127 t     2.1 kg/hab.

1 411 t     26 kg/hab.

Collecte et transport :
Mineris St-Menge (88)

Prestataire de traitement :
OI Manufacturing (88)

34 t     0.6  kg/hab.

Collecte et transport :
Tri d’union
Prestataire de traitement :
Tri d’union Behren-lès-Forbach (57)

Verres

Papier

Textiles

Verres

Papier

Textiles

38 t     0.7  kg/hab.

1 444 t     27 kg/hab.

143 t     2.7 kg/hab.

Collecte et transport :
Sirtom

Prestataire de traitement :
Norske Skog Golbey (88)

127 t     2.1 kg/hab.

1 411 t     26 kg/hab.

Collecte et transport :
Mineris St-Menge (88)

Prestataire de traitement :
OI Manufacturing (88)

34 t     0.6  kg/hab.

Collecte et transport :
Tri d’union
Prestataire de traitement :
Tri d’union Behren-lès-Forbach (57)

Verres

Papier

Textiles

Verres

Papier

Textiles

38 t     0.7  kg/hab.

1 444 t     27 kg/hab.

143 t     2.7 kg/hab.

COLLECTE 2021

COLLECTE 2022

1805 t    34 kg/hab.
Objets

encombrants

15 004 t     278 kg/hab.

2 438 t    45 kg/hab.

286 t    5 kg/hab.

Ordures
ménagère
résiduelles

Emballage

Déchets
verts

ISND Suez  avec valorisation 
Biogaz Montois-la-Montagne (57)

Plateforme compostage 
de Tri services Anderny (54)

1519 t 28 kg/hab.
Collecte
tous les 15 jours de mars à novembre

Objets
encombrants

14 424 t     268 kg/hab.
Collecte
hebdomadaire

2 359 t     43.8 kg/hab.
Collecte

tous les 15 jours

Centre de tri Citraval
Chavelot (88)

242 t   4.5 kg/hab.
Collecte

sur rdv

ISND Suez  avec valorisation 
Biogaz Montois-la-Montagne (57)

Ordures
ménagère
résiduelles

Emballage

Déchets
verts

COLLECTE 2021

COLLECTE 2022

LES APPORTS VOLONTAIRES
53 859

HABITANTS 
DESSERVIS

Collecte en régie : le Syndicat 
possède ses propres moyens 
humains, matériels et 
techniques pour assurer le 
ramassage des déchets.

LE PORTE À PORTE



* DEEE : Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques

LE SYNDICAT GÈRE SES TROIS DÉCHÈTERIES D’HOMÉCOURT, 
JARNY ET TRIEUX EN RÉGIE, C’EST-À-DIRE AVEC SES PROPRES 
MOYENS HUMAINS ET MATÉRIELS.

 

63
TRIEUX 
ZA de la Haie
passages / jour
soit 16 590 en 2022

HOMÉCOURT
ZAC du Haut des Tappes
passages / jour
soit 28 511 en 2022

110

JARNY
rue Gustave Eiffel
passages / jour
soit 23 645 en 2022

91

Ainsi, afin de garantir le bon 
fonctionnement des déchèteries, le 
SIRTOM met en oeuvre
les moyens suivants :

• 3 gardiens,

•  2 chauffeurs en charge du vidage
des bennes vers leurs exutoires.

Les 3 sites sont ouverts du mardi au 
samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
pour les administrés ayant une carte 
d’accès qui octroie 26 passages par an et 
par foyer.

Chaque déchèterie dessert un bassin de 
population qui lui est propre selon son 
implantation.
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DÉCHÈTERIES
Une convention entre la 
Communauté de communes 
de Mad et Moselle et 
le SIRTOM a été signée 
le 1er janvier 2018 pour 
permettre aux habitants des 
communes de Mars-la-tour 
et Hannonville-Suzémont 
d’accéder à la déchèterie de 
Jarny.

TRAITEMENT 
DES DÉCHETS 
PROVENANT 
DE L’APPORT 
VOLONTAIRE

Gravats
1 526 t

TRI SERVICES

Huiles de moteur
8.46 t 

SÉVIA

Batteries
2 t

TRI SERVICES

Huiles végétales
2 990 litres

VALO

Piles
4 t

ÉCO-ORGANISME
CORÉPILE

TRI SERVICES 
AZ RECYCLAGE

 
Métaux

348 t

ÉCO-ORGANISME 
ALIAPUR

Pneus
46 t

ÉCO-ORGANISME
ÉCOMOBILIER

Meubles
944 t

TRI SERVICES 

Végétaux
1 169 t

VALORISATION 
ÉNERGÉTIQUE

STOCKAGE ET/OU
TRAITEMENT

Déchets ménagers
spéciaux

72t

                         
CÉDILOR

RECYCLAGE DES MATIÈRES

Tout venant

2 910 t

CENTRE 
D’ENFOUISSEMENT

 

SUEZ

ÉCO-ORGANISME
ÉCO-SYSTÈMES

DEEE*
343 t

Bois de mobilier
1 277 t

EG LOG
TRI SERVICES
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On note une baisse de plus de 6.63 %
des tonnages de déchets ménagers
depuis 2010, et ce, malgré l’intégration 
de deux nouvelles communes, 
Bettainvillers et Lubey en 2015,  
soit 1003 personnes supplémentaires.
L’augmentation des tonnages de 2018
s’explique par l’intégration des tonnages
de la commune de Labry à partir d’avril.

COMMUNICATION 
 & PRÉVENTION

LA RÉDUCTION DES DÉCHETS -23 -23 kgkg
par an/habitantpar an/habitant

par rapportpar rapport 
à 2010à 2010

=

=

Population

kg/an/hab

RÉDUCTION DES DÉCHETS DE 2010 À 2022 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

53 018 53 292 53 518 53 590 53 696 54 117 54 067 54 065 54 021 54 067 53 846

291.37 292.40 283.39 278.74 275.81
254.57 252.49 255.86

270.37
265.08

274

15 448 15 583 15 167 14 9
=

37 14 810
13 776 13 651

14 606 14 332 14 783
13 833

278

53 895 53 859

2022

267.81

14 424

- 6.63 %

15 004

Tonnages
déchets ménagers
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PARTENARIAT AVEC 
PATCH DÉCHÈTERIE
(ÉCONOMIE CIRCULAIRE)

Depuis le 1er janvier 2016, l’association 
Patch, agréée par l’État en tant qu’atelier 
chantier d’insertion basé sur l’activité de 
réemploi de matériels récupérés, met 
du personnel en insertion sur nos trois 
déchèteries.
Le don et la récupération au sein de 
nos déchèteries, sont des actions qui 
participent à la prévention des déchets et 
à la réduction de ses tonnages à la charge 
de la collectivité. En effet, les objets dont le 
détenteur veut se séparer, mais qui peuvent 
encore servir sont ainsi détournés du circuit 
d’élimination pour être pris en charge par 
l’association qui lui donnera une seconde 
vie.

LES ACTIONS DE PRÉVENTIONLES ACTIONS DE PRÉVENTION

COMPOSTEURS

En 2016, la structure a mis en place une opération 
de vente de composteurs en bois de 400 litres à 
moitié prix, 24.90 € au lieu de 49.80 €.
Suite à une nouvelle commande et l’augmentation 
du coût des matières premières, 49 composteurs 
ont été vendus au prix de 30 € pièce au lieu de 
85.32 € TTC. 
Le Syndicat souhaite encourager la pratique du 
compostage et augmente sa prise en charge.

289 ventes289 ventes
depuis 2016depuis 2016



LA SEMAINE EUROPÉENNE  
DE RÉDUCTION  
DES DÉCHETS (SERD)

Coordonnée en France par l’ADEME, la SERD est  
un « temps fort » de mobilisation pour mettre 
en avant les bonnes pratiques de production et 
de consommation en faveur de la réduction des 
déchets.

En partenariat avec l’association JCJ nature et 
environnement et la mairie de Giraumont, le 
Syndicat a mis en place une action de collecte des 
dépôts sauvages le long de la route entre Jarny et 
Giraumont

De nombreux déchets abandonnés ont été 
ramassés, essentiellement des pneus et des 
bouteilles en verre. 
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En 2022

Les enfants des centres de loisirs d’Homécourt 
ont bénéficié d’un atelier maxi/mini déchets. Deux 
groupes ont comparé les déchets produits lors d’un 
goûter convivial, suivi d’échanges et de constats 
sur la production des déchets au quotidien. Les 
enfants ont trouvé plusieurs alternatives pour réduire 
significativement les emballages (cuisiner un gâteau, 
acheter des produits moins emballés, prendre une 
serviette en tissu plutôt qu’une feuille essuie-tout…)

ATELIER  
MAXI DECHETS/ MINI DECHETS 

GRAND-EST
Ardennes (08)
Marne (51)

Meurthe-et-Moselle (54)
Moselle (57)

Haut-Rhin (68)

Aube (10)
Haute-Marne (52)

Meuse (55)
Bas-Rhin (67)
Vosges (88)
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LE MILIEU SCOLAIRE  
OU DE LOISIR

Les classes de maternelle jusqu’au lycée ont  
pu bénéficier d’animations dans le cadre de la 
sensibilisation au tri associé à la mise en place  
du geste citoyen dans leur établissement. 

Durant l’année scolaire, ont été sensibilisés :

• 489 enfants dans les écoles maternelles, 
primaires et collèges, répartis dans 32 classes,

• 103 enfants sensibilisés, via des jeux 
pédagogiques, au geste de tri.

Les enfants ont participé à des animations 
adaptées à leur niveau. Ces actions ont une 
vertu pédagogique et permettent aux enfants 
d’appréhender le geste du tri dès leur plus jeune 
âge.
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SENSIBILISATION  
AU GESTE DU TRI 

Au cours de l’année 2022, des actions de 
sensibilisations ont été mis en place auprès de 
plusieurs structures du territoire tels que :

 Les associations

• Les bailleurs sociaux 

• Personnel en charge de la propreté des locaux

• Structures sociales

• Personnels et élus des mairies du territoire

• Personnels des écoles, collèges et Lycées

Ces rencontres ont permis de faire le point sur les 
emballages à trier, sur l’organisation en interne 
afin de mettre le tri en place dans les locaux et les 
besoins matériels nécessaires.  
Nous avons également abordé l’extension des 
consignes de tri à partir du 1er janvier 2023.

En parallèle des actions de communication,  
le SIRTOM était présent lors des manifestations 
organisées par la Ville de Jarny avec la traditionnelle 
fête de la nature et les trophées du fairplay à Joeuf 
en association avec MMH. 

12 manifestations sur le territoire ont pu bénéficier 
du prêt de supports de sacs en 2022. 

EN PARALLÈLE DE LA PRÉVENTION,  
DE NOMBREUSES ACTIONS DE SENSIBILISATION  
ONT ÉTÉ RÉALISÉES  SUR LE TRI DES EMBALLAGES

En 2022

LES ACTIONS DE SENSIBILISATION 



En 2022 comme depuis 2019, le 
SIRTOM a subi des augmentations 
importantes des coûts de traitement 
ou de mise en décharge des ordures 
ménagères. En effet, sur cette 
période, le prix a augmenté de plus 
de 60%. Il ne s’agit nullement d’un 
problème de gestion. Le SIRTOM 
doit faire face principalement à 
deux phénomènes : des sociétés 
privées chargées du traitement 
des déchets, en situation de 
monopole, qui imposent leurs prix 
sans aucune négociation possible, 
et une taxation excessive de l’État 
au travers de la taxe générale sur 
les activités polluantes (TGAP) 
imposée sur chaque tonne de 
déchets traités.

Même si le SIRTOM 
bénéficie depuis 2016 
d’une TGAP réduite car 
le centre de traitement 
valorise plus de 75 % 
de ses biogaz, celle-
ci progresse de façon 
exponentielle et devrait 
atteindre 65 € HT par 
tonne en 2025.
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Le coût des ordures ménagères tient compte d’un montant d’une taxe générale  
sur les activités polluantes (TGAP) qui fluctue d’année en année.

216.08

84.40

50.07

19.26

2010
17

186.74

89.19

50.07

19.26

2011
17

189.39

93.67

52.96

19.29

2012
20

199.15

99.85

52.96

17.12

2013
22

58.08

187.00

107.33

58.08

17.60

2015
32

181.02

104.24

61.05

17.60

2016
32.13

179.41

92.18

61.05

17.60

2017
23

188.35

93.28

48.40

17.60

2018
24

192.29

95.62

48.40

17.60

2019
24

194.22

113.30

47.30

20.90

2020
18

168.38

153.73

47.48

24.15

2022
40

160.36

137.50

47.30

23

2021
30

204.73

101.20

17.60

2014
24

TGAP à taux plein TGAP à taux réduit

Déchets  
ménagers

Verres

Végétaux

Tri

ÉVOLUTION DES COÛTS DE TRAITEMENT  
DES DÉCHETS (EN € TTC / TONNE)

INDICATEURS   
 ÉCONOMIQUES

€

LES PRESTATIONS EXTÉRIEURES

Montants 2022 des principales prestations rémunérées 
à des entreprises privées pour le  traitement 

des déchets (en € TTC / tonne)

Prestation Végétaux

Traitement 
des déchets 
ménagers et 
encombrants

 

Centre de tri 
des emballages 

valorisables

Collecte et 
tri du verre 

ménager

153.73 € 168.38 € 24.15 € 47.48 €Coût TTC 
/ tonne

Marché 
public

Marché 
public

Marché 
public

Marché 
public

Type de 
contrat

Suez Schroll
Tri 

services MinerisEntreprise

+ 11.8 % + 5 % + 5 % + 0.4 %
Évolution 

par rapport 
à 2021
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LA NATURE DES DÉPENSES

Montant global et détaillé 
des dépenses

LE PREMIER POSTE DE 
DÉPENSES EST LE COÛT 
DE TRAITEMENT DES 
DÉCHETS
Les données suivantes sont 
établies d’après la méthode 
Comptacoût préconisée  
par l’ADEME.

DÉPENSES 
7 365 182 € TTC

Traitement des déchets  
2 941  155 € HT

39,94%

Collecte  
2 528 184 € HT

34,33%

Fonctionnement 
 739 162 € HT

10,03%

Taxe sur la valeur 
ajoutée 433 458 € HT

5,88%

Quai de transfert et 
transport 425 135 € HT

5,77%

Précollecte  
298 088 € HT

4,05%

Montant global et détaillé 
des recettes

LA NATURE DES RECETTES

RECETTES 
1 317 618 €

Soutiens 
531  132 €

40,31%

Redevance spéciale*  
288 264 €

21,88%

Prestations à des tiers*  
44 477 €

3,37%

Vente de matériaux  
453 745 €

34,44%

*Services apportés par le 
SIRTOM aux professionnels 

et administrations contre 
rémunération.
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RÉPARTITION DES DÉPENSES,
DES RECETTES ET DU FINANCEMENT

En € par habitant  
et par an

140 €

160 €

180 €

120 €

100 €

80 €

60 €

40 €

20 €

0 €

Fonctionnement

Précollecte

Collecte

Traitement des  
déchets

Quai de transfert
transport

TVA

13,73 €

5.53 €

46,94 €

7,89 €

54,61 €

8,04 €

0,83 € 

Redevance spéciale

Soutiens

Financement

Vente de produits

5,35 €

8,43 €

9,86  €

140,22 €

DÉPENSES
136,74 €

RECETTES
164,69 €

Prestation à un tiers
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 ORGANISATION    
 & FONCTIONNEMENT

COMITÉ 
SYNDICAL

20 AGENTS  
TECHNIQUES

3 GARDIENS ET  
2 CHAUFFEURSCOMPTABLE

CHARGÉE  
DE 

PRÉVENTION

CHARGÉE  
D’ACCUEIL

1 AGENT  
TECHNIQUE

RESPONSABLE 
RH ET 

ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

RESPONSABLE 
DES 

DÉCHÈTERIES

2  GESTIONNAIRES 
DU QUAI DE  
TRANSFERT

RESPONSABLE 
D’EXPLOITATION

RESPONSABLE  
DES FINANCES

DIRECTEUR 
TECHNIQUE

DIRECTEUR 
GÉNÉRAL 

DES SERVICES

BUREAU 
SYNDICAL



COLLECTE ET TRAITEMENT 
DES DÉCHETS MÉNAGERS DU SECTEUR
DE BRIEY, VALLÉE DE L’ORNE ET JARNISY

RENSEIGNEMENTS UTILES
SIRTOM

29, rue Gustave Eiffel
54800 JARNY

Tél. 03 82 20 22 00
Du lundi au jeudi | de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h

Le vendredi | de 8 h à 12 h

SERVICE DES ENCOMBRANTS
Tél. 03 82 20 22 00

SERVICE DE MISE EN PLACE DE CONTENEURS
Tél. 03 55 05 00 38 / 03 55 05 00 36

HORAIRES D’OUVERTURE DES 3 DÉCHÈTERIES
Du mardi au samedi | de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Fermées les jours fériés

RETROUVEZ-NOUS SUR
www.sirtom.fr et sur facebook «Sirtom»
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